
Motif : dénoncer l’envoi par
l’APC de Bouira d’un bulldozer
pour démolir les clôtures récem-
ment érigées autour des maisons.

A notre arrivée sur les lieux au
niveau de ce village habité par
plus d’un millier de personnes et
construit dans les années 1970
par le défunt Boumediene dans le
cadre de la révolution agraire, les
citoyens étaient très en colère,
surtout contre le P/APC.

Pour beaucoup d’entre eux,
celui-ci était presque tous les jours
à Thameur du temps de la cam-
pagne électorale. «Il avait fait mille
et une promesses pour le village et
aujourd’hui, il n’a même pas dai-
gné se présenter en personne
pour nous expliquer pourquoi ces
bulldozers», nous dira un jeune. Et

un autre de renchérir : «Le village
a grandi et l’intimité est devenue
impossible tant les rues grouillent
de jeunes.»

Aussi, lorsque les gens ont
commencé à ériger les murs de
clôture autour de leurs demeures,
c’était d’abord pour avoir un peu
d’intimité ensuite pour dormir en
paix puisque même les sangliers
arrivent jusqu’aux fenêtres des
demeures.

Bien entendu, ces choses-là,
les élus et en premier lieu, le
P/APC, ne les connaissent pas.
Ce qu’ils savent par contre est
l’application de la loi. «Une loi tor-
due qui ne veut pas nous donner
le droit d’acheter les lots de terrain
situés devant nos devantures alors
que l’APC d’El-Esnam, qui est à

côté, a facilité la tâche aux habi-
tants du village socialiste existant
là-bas», nous dira un père de
famille.

Durant notre tournée à l’inté-
rieur des ruelles, nous avons été
surpris par la propreté qui les
caractérise. Cependant, l’existen-
ce d’une trentaine de maisons illi-
cites construites récemment et
d’une manière archaïque ont terni
l’image de ce village. En outre, l’un
des villageois nous signalera un
autre problème, celui des eaux
usées lâchées à la sortie du village
à ciel ouvert et menaçant sérieu-
sement la seule nappe phréatique
existante au niveau du plateau
d’El-Esnam. Enfin, le dernier point
noir est ce centre de santé laissé à
l’abandon et rongé par l’humidité
et où l’infirmière et le médecin
affectés, travaillent dans des
conditions plus que lamentables.

Ainsi, mis à part ces trois points
noirs le reste est irréprochable : la
propreté au niveau des ruelles et
des trottoirs, l’existence de l’anten-

ne administrative, d’une annexe
de la poste et de deux écoles pri-
maires et d’une salle polyvalente
pour les jeunes, l’agencement des
maisons construites selon un
même type d’architecture et avec
de la pierre taillée et de la tuile, y
compris les espaces verts entre
les maisons et devant les façades
principales.

Aussi, lorsque les habitants ont
décidé de construire les murs de
clôture, l’APC, plutôt que de
prendre des mesures radicales,
aurait dû les inviter d’abord à se
conformer à la loi en achetant ces
parcelles, ensuite leur donner un
même schéma de clôture à ériger
devant les maisons avec une
même hauteur raisonnable mais
pas trop haute afin que les
citoyens se sentent vraiment res-
pectés, à l’abri des regards mais
avec des clôtures attrayantes ne
ressemblant point, comme c’est le
cas aujourd’hui, à des harems ou
autres fortins.

Y. Y.
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Les citoyens de Thameur sÕinsurgent
VAN WALSUM EN
TOURN�E DANS

LA R�GION

Mission : sauver
le processus

de n�gociation
L’envoyé personnel au

Sahara occidental du secré-
taire général de l’ONU enta-
me, aujourd’hui, une tournée
au Maghreb. Peter Van
Walsum aura pour principale
mission de sauver le proces-
sus de négociation entre le
Front Polisario et le Maroc. 

Tarek Hafid - Alger (Le Soir) -
Peter Van Walsum reprend son bâton
de pèlerin pour le compte de Ban Ki-
moon. 

L’envoyé personnel au Sahara occi-
dental du secrétaire général de l’ONU
sera aujourd’hui à Rabat, puis se ren-
dra à Tindouf, Alger et Nouakchott. Van
Walsum, qui a supervisé les trois
rounds de négociation, s’entretiendra
avec les responsables marocains et
sahraouis. 

Outre le suivi des contacts entre les
deux parties et la préparation du pro-
chain round, prévu du 11 au 13 mars
prochain, Van Walsum aura à sauver le
processus de négociation. Une tâche
qui s’annonce des plus difficiles. En
effet, ce processus entamé au mois de
juin 2007 risque de bloquer à cause de
l'obstination du Maroc à refuser l’orga-
nisation d’un référendum d’autodéter-
mination au Sahara occidental et à
vouloir imposer son «projet d’autono-
mie». 

Une position qui a obligé le Front
Polisario à changer de stratégie. Lors
du 12e congrès du Front Polisario, l’op-
tion militaire a été sérieusement étu-
diée. Un congrès extraordinaire devrait
être organisé au courant du mois de
juin prochain pour examiner une nou-
velle fois cette question. 

Notons que la situation de blocage
a été relevée par le secrétaire général
de l’ONU dans son récent rapport sur
l’état d’avancement des négociations
concernant le Sahara occidental. Selon
lui, ces dernières «sont demeurées très
éloignées quant aux moyens de parve-
nir à une solution politique juste,
durable et mutuellement acceptable qui
permet l’autodétermination du peuple
du Sahara occidental». Mais le Conseil
de sécurité a une vision opposée à
celle de Ban Ki-moon. 

Celui-ci, qui a procédé à l’examen
du rapport du secrétaire général de
l’ONU, s’est félicité du déroulement des
négociations entre le Front Polisario et
le royaume du Maroc. Un satisfecit qui,
à terme, pourrait avoir des consé-
quences négatives sur le processus de
négociation. 

D’autant plus qu’il est aujourd’hui
prouvé que la «bienveillance» du
Conseil de sécurité envers le Maroc
cautionne l'acharnement de ce dernier
à tourner le dos à la légalité internatio-
nale. Ahmed Boukhari, représentant du
Front Polisario auprès des Nations
unies à New York, a relevé, hier, dans
une lettre adressée au Conseil de
sécurité «l’absence de progrès» dans
le processus de négociation et la pour-
suite des «manœuvres de blocage de
la partie marocaine». 

«Le Maroc ne veut imposer comme
seule solution au conflit du Sahara
occidental que son projet d’autonomie
sous souveraineté marocaine pour
consacrer le fait accompli de l’occupa-
tion coloniale et nier le droit souverain
et inaliénable du peuple sahraoui à
choisir son destin à travers l’autodéter-
mination», a souligné ce haut respon-
sable sahraoui. 

T. H. 

Amel B. - Oran (Le Soir) -
Malgré tous les efforts déployés
par les différentes unités du 2e

commandement régional de la
Gendarmerie nationale, qui comp-
te 12 wilayas de l’Ouest, couvrant
une superficie globale de 179 000
km2, nous avons appris, lors du
point de presse tenu ce 4 février
2008, dressant le bilan annuel de
leurs activités, que sur les 43 921
infractions relevées, avec pas
moins de 58 291 délits enregis-
trés, totalisant un montant global
des amendes forfaitaires dressé
de l’ordre de 204 038 800 DA,
seuls 25 017 996 DA ont été
réglés par les contrevenants, soit
11,60% du montant global. Dès
lors, nous explique-t-on, si après
15 jours les contrevenants ne
payent pas leurs amendes, un P-V
est établi par les services de la

gendarmerie et ainsi les dossiers
sont transférés à la justice. Cette
dernière se retrouve par la suite
confrontée à des centaines de
dossiers qui finissent par s’accu-
muler sans que le taux sus-cité ne
puisse augmenter. 

Une situation pour le moins
pesante et qui devrait, nous dit-on,
être prise en considération avec la
création d’un service qui se char-
gerait uniquement du règlement
de ces amendes forfaitaires. 

D’autre part, les chiffres fournis
lors de cette rencontre concernant
la lutte contre la criminalité
démontrent une nette régression,
sachant qu’en 2006, environ
14 658 personnes ont été arrêtées
contre 13 004 en 2007. Toutefois
et dans le souci de combattre la
criminalité, on nous informe que
l’actuelle carte sécuritaire est à

revoir, pour atteindre un objectif
réalisable d’ici 2010, à savoir une
brigade pour chaque commune.

Actuellement, le commande-
ment régional de la gendarmerie
compte 308 brigades pour 390
communes, soit un déficit de 82
brigades. De même que 51 bri-
gades pour 134 daïras avec un
déficit de 81 brigades. Pour l’heu-
re, nous explique-t-on, le com-
mandement régional assure une
couverture sécuritaire estimée à
78,77%, avec l’implantation
récemment de 9 brigades et de

deux BCR, en plus du renforce-
ment de toutes les brigades en
effectifs, tout en évitant le cumul
des missions. D’ici 2010, une cou-
verture de 100% sera assurée
comme c’est le cas actuellement
pour deux wilayas : Relizane et
Naâma. La lutte contre le crime
organisé demeure l’une des
grandes préoccupations du com-
mandement régional de la gendar-
merie qui aspire à des résultats
prometteurs en vue de rassurer
davantage le citoyen.

A. B.

ORAN : 2e COMMANDEMENT R�GIONAL DE LA GENDARMERIE NATIONALE

ÇSeulement 11,60% des amendes
forfaitaires sont pay�sÈ

Des dizaines de citoyens du village agricole
Thameur, situé à 8 km au sud-est de Bouira, se sont
regroupés hier matin devant l’entrée principale du villa-
ge en allumant des pneus et en jonchant la chaussée de
pierres et autres détritus. 

Une situation pour le moins pesante qui devrait être
prise en considération avec la création d’un service qui
se chargerait uniquement du règlement de ces
amendes forfaitaires.

Une soixantaine de projets d’in-
vestissement  et de soutien à la pro-
duction halieutique au profit d’une
trentaine de ports de pêche ont été
retenus à l’issue des appels d’offres
nationaux et internationaux lancés
en 2006 et 2007 par le Groupement
d’intérêts communs des entreprises
de gestion des ports de pêche
(GIC/EGPP) en coordination avec la
Société de gestion des participa-
tions de l’Etat-Ports (SGP-
Sogeports). 

Lotfi Mérad - Alger (Le Soir) - Ces projets
présentés par des nationaux et des étrangers
dans le cadre des «manifestations pour l’in-
vestissement dans les activités des ports de
pêche de commerce halieutique»

(Minappech), représentent un volume d’inves-
tissement global de 2,5 milliards de dinars soit
environ 25 millions d’euros. Selon les chiffres
communiqués lors d’une rencontre organisée
hier à Alger et ayant regroupé les cadres du
GIC-EGPP et les futurs opérateurs écono-
miques, la première Minappech’2006, a per-
mis de dégager 30 projets dans différentes
branches d’activités telles que la fabrique de
glace, les entrepôts frigorifiques, la construc-
tion et la réparation navale et le marché de
gros. Et ce, dans plusieurs ports de pêche du
pays, de Annaba à Ghazaouet en passant par
Béjaïa, Cherchell, Ténès et Marset Ben
M’hidi.  L’investissement total a été de 1,2 mil-
liard de dinars. Ces projets ont généré 443
emplois directs. Le second Minappech lancé
en 2007, a permis, quant à lui, de créer 754
emplois pour un coût d’investissement global
de l’ordre de 1,3 milliard de dinars. Selon

Fayçal Khelil, président de la SGP-Sogeports,
l’objectif essentiel de ces Minappech était de
«doter les ports de pêche algériens en instal-
lations et équipements d’exploitation qualita-
tifs et ainsi optimiser leurs capacités de pro-
duction». Et en prolongement des deux der-
nières éditions de la Minappech, le
GIC/EGPP organisera la troisième édition les
22 et 23 avril prochain à la Safex. 

Les offres d’investissements attendues
s’articuleront autour de trois fonctions : tech-
nique (construction et réparation navale et
équipement de levage et halage) ; froid et
commercialisation (entrepôts frigorifiques,
fabriques de glace halle à marée) et enfin
approvisionnement des comptoirs de vente
en pièces de rechange, en matériels de pêche
et des stations d’avitaillement en carburants
et lubrifiants. 

L. M.

SOUTIEN AUX ACTIVIT�S DE LA PæCHE

2,5 milliards de dinars investis
entre 2006 et 2007

MASCARA
30 bless�s dans un accident de la route

Un accident de la circulation a eu lieu, hier, vers 14h30, à proximité
de Sehaïdlia entre Hacine et Sig. C’est donc sur le tronçon de la RN6
qu’un bus de voyageurs se dirigeant vers Oran percutera un camion. 

L’on a dénombré 30 blessés dont 2 dans un état grave. Ils ont tous
été dirigés vers l’hôpital de Sig. 

Selon les premières informations recueillies, les freins du bus
auraient lâché. L’enquête ouverte par la gendarmerie déterminera les
causes exactes de cet accident.

M. Meddeber


